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Gouvernement du Québec

Décret 714-2007, 28 août 2007
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Trois-
Rivières de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une aide
financière dans le cadre du Programme stratégique
d’infrastructure routière

ATTENDU QUE la Ville de Trois-Rivières a l’intention
de conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière maxi-
male de 250 000 $ dans le cadre du Programme stratégi-
que d’infrastructure routière pour le déploiement d’un
système intégré de gestion des données véhiculaires et
de communication du service des travaux publics ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gou-
vernement au Canada, l’un de ses ministères ou organis-
mes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Trois-Rivières est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Trois-Rivières de conclure cette entente avec le gouver-
nement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochto-
nes, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE la Ville de Trois-Rivières soit autorisée à con-
clure une entente avec le gouvernement du Canada rela-
tivement au versement d’une aide financière maximale
de 250 000 $ dans le cadre du Programme stratégique
d’infrastructure routière pour le déploiement d’un sys-
tème intégré de gestion des données véhiculaires et de
communication du service des travaux publics, laquelle
sera substantiellement conforme au texte du projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 715-2007, 28 août 2007
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendantes du conseil d’administration de la Caisse de
dépôt et placement du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec
(L.R.Q., c. C-2) prévoit que les affaires de la Caisse de
dépôt et placement du Québec sont administrées par un
conseil d’administration composé d’un minimum de neuf
membres et d’au plus quinze membres dont le président
du conseil et le président et chef de la direction, que les
membres autres que ceux-ci sont nommés par le gouver-
nement, après consultation du conseil, pour un mandat
d’au plus cinq ans et que le gouvernement fixe, selon le
cas, le traitement, le traitement additionnel, les honorai-
res ou les allocations de tous les membres du conseil
d’administration à l’exception du président et chef de la
direction ;

ATTENDU QUE l’article 5.5 de cette loi prévoit notam-
ment qu’au moins les deux tiers des membres du conseil
d’administration, dont le président du conseil, doivent
être indépendants ;

ATTENDU QUE l’article 5.6 de cette loi prévoit que les
membres indépendants sont choisis en tenant compte du
profil d’expertise et d’expérience établi par le conseil
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du
Québec ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil est comblée suivant les règles de nomination
prévues dans cette loi ;

ATTENDU QUE monsieur John T. Wall a été nommé
membre du conseil d’administration de la Caisse de
dépôt et placement du Québec par le décret numéro 633-
2002 du 29 mai 2002, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE monsieur Bernard Bonin a été nommé
membre du conseil d’administration de la Caisse de
dépôt et placement du Québec par le décret numéro
1134-2002 du 25 septembre 2002, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse
de dépôt et placement du Québec a établi un profil
d’expertise et d’expérience pour la nomination de mem-
bres indépendants ;

MAHEUXOD
Décret 714-2007, 28 août 2007
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